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Île-de-France Pourquoi les policiers

municipaux font grève

P. VI et VII

Magnanville Le chien qui avait mordu

un bébé ne sera pas euthanasié

P. I

+

Votre

supplément

Étudiant

Mercredi 6 décembre 2023

Étudiant

M1, M2, mastères, MBA... Leurs noms se ressemblent

à s’y méprendre, mais lequel vous correspond le mieux?

Conseils et témoignages pour trouver le cursus parfait.

Numéro Spécial

Quelmasterest

fait pourvous?

P. 6-7

Carrière Alternance et emploi,

avantage aux candidats

P. 2-3

PratiqueTout comprendre avant

de vous lancer dans un bac +5
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Conso Carrefour lance une

assurance pour vos courses

Économie

·

P. 10

Marseille - Lyon Un duel

sous très haute surveillance

Sports

·

P. 20 et 21
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Attentat de Bir-Hakeim

La mère du terroriste

demande

« pardon à la France »

Police-Justice · P. 16

Mathématiques

Comment

relever

le niveau

La dernière enquête internationalemet

en évidence une forte baisse du niveau

des élèves français âgés de 15 ans. Face

à ce constat, Gabriel Attal, ministre

de l’Éducation nationale, a dévoilé une

série demesures pour redresser la barre.

Fait du jour ·P. 2 à 4
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Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2023 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 27 décembre 2022 est la suivante pour les

département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 379€ HT - (SAS) 189€ HT - (SASU) 135 € HT - (SNC) 210 € HT - (SARL) 141€ HT – (EURL) 118€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 210 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 106 € HT. Tarification au caractère

(espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€).

Marchés

+de90000Euros

AVIS D’APPEL A CANDIDATURES

LES RESIDENCES

SOCIETE ANONYME

D’HABITATIONS A LOYER

MODERE

M. Arnaud LEGROS - Président du

Directoire

18 Boulevard du Midi

78200 Mantes-la-Jolie

mèl : servicemarches@lesresidences.fr

web : https://www.lesresidences.fr/

SIRET 30843546000115

Le pouvoir adjudicateur n’agit pas pour le

compte d’autres pouvoirs adjudicateurs

L’avis implique un marché

Objet : TRAVAUX DE DEMOLITION DE LA

PLACE DE LA TREILLE ET DE L’OISEAU

À GRIGNY ET VIRY-CHÂTILLON (91) -

Phase candidatures

Réference acheteur : 23-13

Type de marché : Travaux

Procédure :

Procédure avec négociation

Description :

Laprésente consultation a pour objet des tra-

vaux de démolition, de désamiantage et de

curage de bâtiments situés Place de la Treille

et Place de l’Oiseau à GRIGNY (91).

La consultation est passée sous la forme

d’une procédure négociée, conformément

aux dispositions des articles L.2124-3 et R.

2124-3 du Code de la commande

publique.

Conformément aux dispositions de l’article

L. 2113-11duCodede la commandepublique,

l’Acheteur a choisi de ne pas allotir. La dévo-

lution en lots séparés risque de rendre tech-

niquement difficile l’exécution uniforme et

coordonnée des travaux de réhabilitation. Le

projet sera réalisé en entreprise générale.

Le présent marché comprend une tranche

ferme ainsi que dix (10) tranches

optionnelles.

Classification CPV :

Principale : 45111100 - Travaux de

démolition

Complémentaires : 45111000 - Travaux de

démolition, travaux de préparation et de dé-

gagement de chantier

Forme dumarché : Prestation divisée en lots

: non

Les variantes sont acceptées

Quantité/étendue :

La tranche ferme porte sur la démolition de

quatre (4) cages d’escaliers, comprenant

trente-deux (32) logements, sises 11 à 14,

Place de la Treille - Bâtiment T21.

Les tranches optionnelles sont les suivantes

:

- Tranche optionnelleN°1 : Démolition dedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant seize (16)

logements, sises 9 et 10, Place de la Treille -

Bâtiment T20 ;

- Tranche optionnelleN°2 : Démolition de trois

(3) cages d’escaliers, comprenant vingt-

quatre (24) logements, sises 6 à 8, Place de

la Treille - Bâtiment T19 ;

- Tranche optionnelleN°3 : Démolition de cinq

(5) cages d’escaliers, comprenant quarante

(40) logements, sises 1 à 5, Place de la Treille

- Bâtiment T18 ;

- Tranche optionnelle N°4 : Démolition du ci-

néma, de la salle des fêtes, du parking enter-

ré, de la dalle de la place ainsi que des

infrastructures de l’ensemble des bâtiments

de la Place de la Treille.

- TrancheoptionnelleN°5 :Démolition dedeux

AVIS RECTIFICATIF

Nom et adresse officiels de l’organisme

acheteur :

VILLE DES MUREAUX

Objet du marché :

Rectificatif: Travauxde construction de la halle

sportive Brossolette de la ville des Mureaux

Acte d’engagement, règlement de consulta-

tion, CCAP et CCTPmodifiés par une clause

d’insertion.

Type d’avis :

Avis d’appel public à concurrence

Type de procédure :

Procédure adaptée

Catégorie :

Travaux

Support(s) de parution :

(2) cages d’escaliers, comprenant seize (16)

logements, sises 9 et 10, Place de l’Oiseau -

Bâtiment O 04b ;

- TrancheoptionnelleN°6 :Démolitiondedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant seize (16)

logements, sises 7 et 8, Place de l’Oiseau -

Bâtiment O 04 ;

- TrancheoptionnelleN°7 : Démolitiondedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant seize (16)

logements, sises 3 et 4, Place de l’Oiseau -

Bâtiment O 03 ;

- TrancheoptionnelleN°8 :Démolition dedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant seize (16)

logements, sises 5 et 6, Place de l’Oiseau -

Bâtiment O 02 ;

- TrancheoptionnelleN°9 :Démolitiondedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant douze (12)

logements, sises 1 et 2, Place de l’Oiseau -

Bâtiment O 01 ;

- Tranche optionnelle N°10 : Démolition du

parking aérien, Place de l’Oiseau.

Pour l’ensemble des tranches, la durée des

travaux est estimée à vingt-quatremois dont

deux (2) mois de préparation.

Il est précisé que lanumérotationdes tranches

ne renvoie pas à l’ordre dans lequel elles pour-

ront éventuellement être affermies. En rai-

son de l’existence d’un aléa lié à la

problématique de relogement des locataires,

l’Acheteur sera contraint d’adapter sa déci-

sion d’affermir ces tranches optionnelles en

fonction de la libération des logements et du

taux de relogement du bâtiment concerné

par la tranche.

Valeur estimé hors TVA : 7 700 000,00

euros

Options : oui

La tranche ferme porte sur la démolition de

quatre (4) cages d’escaliers, comprenant

trente-deux (32) logements, sises 11 à 14,

Place de la Treille - Bâtiment T21.

Les tranches optionnelles sont les suivantes

:

- TrancheoptionnelleN°1 : Démolition dedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant seize (16)

logements, sises 9 et 10, Place de la Treille -

Bâtiment T20 ;

- Tranche optionnelleN°2 : Démolition de trois

(3) cages d’escaliers, comprenant vingt-

quatre (24) logements, sises 6 à 8, Place de

la Treille - Bâtiment T19 ;

- Tranche optionnelleN°3 : Démolition de cinq

(5) cages d’escaliers, comprenant quarante

(40) logements, sises 1 à 5, Place de la Treille

- Bâtiment T18 ;

- Tranche optionnelle N°4 : Démolition du ci-

néma, de la salle des fêtes, du parking enter-

ré, de la dalle de la place ainsi que des

infrastructures de l’ensemble des bâtiments

de la Place de la Treille.

- TrancheoptionnelleN°5 :Démolition dedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant seize (16)

logements, sises 9 et 10, Place de l’Oiseau -

Bâtiment O 04b ;

- TrancheoptionnelleN°6 :Démolitiondedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant seize (16)

logements, sises 7 et 8, Place de l’Oiseau -

Bâtiment O 04 ;

- TrancheoptionnelleN°7 : Démolitiondedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant seize (16)

logements, sises 3 et 4, Place de l’Oiseau -

Bâtiment O 03 ;

- TrancheoptionnelleN°8 :Démolition dedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant seize (16)

logements, sises 5 et 6, Place de l’Oiseau -

Bâtiment O 02 ;

- TrancheoptionnelleN°9 :Démolitiondedeux

(2) cages d’escaliers, comprenant douze (12)

logements, sises 1 et 2, Place de l’Oiseau -

Bâtiment O 01 ;

- Tranche optionnelle N°10 : Démolition du

parking aérien, Place de l’Oiseau.

Pour l’ensemble des tranches, la durée des

travaux est estimée à vingt-quatremois dont

deux (2) mois de préparation.

Il est précisé que lanumérotationdes tranches

ne renvoie pas à l’ordre dans lequel elles pour-

ront éventuellement être affermies. En rai-

son de l’existence d’un aléa lié à la

problématique de relogement des locataires,

l’Acheteur sera contraint d’adapter sa déci-

sion d’affermir ces tranches optionnelles en

fonction de la libération des logements et du

taux de relogement du bâtiment concerné

par la tranche.

Calendrier prévisionnel de l’exercice de ces

options : 24 mois

Conditions relatives au contrat

Cautionnement : Conformément à l’article R.

2191-33 duCode de la commande publique,

il est appliqué une retenue de garantie de 5%

sur les sommes dues au titre d’acompte.

La retenue de garantie peut être remplacée

au gré du titulaire par une caution person-

nelle et solidaire.

Financement : Cette opération bénéficie d’un

financement propre partiellement, de prêts

et de subventions.

Forme juridique : Lesopérateurs économiques

se présentent seuls ou sous forme de grou-

pement. En cas de groupement, sa compo-

sition ne peut être modifiée entre la date de

remise des candidatures et la date de signa-

ture du marché. Le forme du groupement

sera transformée en groupement solidaire

après attribution du marché.

Conditions de participation

Justifications à produire quant aux qualités

et capacités du candidat :

Documents à produire obligatoirement par le

candidat, à l’appui de sa candidature :

- Copie du ou des jugements prononcés, si

le candidat est en redressement judiciaire.

Documents à produire à l’appui des candida-

tures par le candidat, au choix de l’acheteur

public :

- Déclaration concernant le chiffre d’affaires

global et le chiffre d’affaires concernant les

fournitures, services ou travaux objet dumar-

ché, réalisés au cours des trois derniers exer-

cices disponibles.

- Déclaration indiquant les effectifs moyens

annuels du candidat et l’importance du per-

sonnel d’encadrement pour chacunedes trois

dernières années.

- Présentation d’une liste des travaux exé-

cutés au cours des cinq dernières années,

appuyée d’attestations de bonne exécution

pour les travaux les plus importants.

- Indication des titres d’études et profession-

nels des cadres de l’entreprise et notamment

des responsables de prestation de services

ou de conduite des travaux demême nature

que celle du marché.

- Déclaration indiquant l’outillage, le maté-

riel et l’équipement technique dont le candi-

dat dispose pour la réalisation de marchés

de même nature.

- FormulaireDC1, Lettre de candidature _Ha-

bilitation dumandataire par ses co-traitants.

(disponible à l’adresse suivante : http://www.

e c o n o m i e . g o u v . f r / d a j /

formulaires-declaration-du-candidat)

- Formulaire DC2, Déclaration du candidat

individuel ou du membre du groupement.

(disponible à l’adresse suivante : http://www.

e c o n o m i e . g o u v . f r / d a j /

formulaires-declaration-du-candidat)

- Si les documents fournis par le candidat ne

sont pas établis en langue française, ils

doivent être accompagnés d’une traduction

en français, certifiée conforme à l’original par

un traducteur assermenté

Marché réservé : NON

Limites concernant le nombre d’opérateurs

invités à soumissionner ou à participer

Nombre maximal envisagé :4

Réduction du nombre d’opérateurs durant la

négociation ou le dialogue : OUI

Critères d’attribution :

Offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés

dans le cahier des charges (règlement de la

consultation, lettre d’invitation ou document

descriptif).

Conditions et mode de paiement pour obte-

nir les documents contractuels et addition-

nels :

Date limite pour la réception des demandes

dedocuments oupour l’accès auxdocuments

: 15/01/24 à 12h00

Documents payants : NON

Remise des candidatures : 15/01/24 à

12h00 au plus tard.

Langues pouvant être utilisées dans l’offre

ou la candidature : français.

Validité des offres : 120 jours, à compter de

la date limite de réception des offres.

Renseignements complémentaires :

L’avis est rédigé et publié dans la langue

française.

Il s’agit d’un marché périodique : NON

Envoi à la publication le : 04/12/23

Les dépôts de plis doivent être impérative-

ment remis par voie dématérialisée. Pour re-

trouver cet avis intégral, accéder auDCE, poser

des questions à l’acheteur, déposer un pli, al-

lez sur https://www.lesresidences.fr/edito-

rial/espace-fournisseur/fournisseurs

Avisdivers

COMMUNAUTE

D’AGGLOMERATION DE

CERGY-PONTOISE

INFORMATION EN APPLICATION

DES ARTICLES L5211-1 ET L2121-

24 DU CODE GÉNÉRAL DES

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES,

AREN’ICE

Le Conseil Communautaire de la Commu-

nauté d’agglomération de Cergy-Pontoise

(CACP) en séance du 21 novembre 2023 a

adopté une délibération (n°3.1) dont l’objet

est le suivant :

DÉLÉGATIONDESERVICEPUBLICAREN’ICE

: AVENANTN°3 AUCONTRAT DEDÉLÉGA-

TION DE SERVICE PUBLIC

Le dispositif de la délibération est reproduit

ci-dessous :

Le Conseil communautaire :

1/ APPROUVE l’avenant n°3 au contrat de

Délégation de Service Public (DSP) entre

Univers

Glace et la CACP.

2/AUTORISE le Président ou son représen-

tant à le signer.

Diverssociété

NAUTALIA

SAS coopérative à capital variable

Siège social : 68 RUE DE LA CROIX DE

L’ORME, 78630 MORAINVILLIERS

520 312 638 RCS VERSAILLES

MODIFICATION DES DIRIGEANTS

Des décisions de la collectivité des associés

en date du22 septembre2023, il résulte que

la société NAUTALIA, SAS coopérative à ca-

pital variable, dont le siège social est situé au

68 Rue de la Croix de l’Orme - 78630 MO-

RAINVILLIERS, immatriculée auRCSdeVER-

SAILLES sous le n° 530312638, prend acte

premièrement du retrait de Monsieur Gary

VANDEVOORDEde ses fonctions d’adminis-

trateur à compter du2avril 2023et seconde-

ment du retrait de Monsieur Didier

VERBREGUE de ses fonctions d’administra-

teur à compter du 22 février 2022. Pour avis

Le Président

Enquêtepublique

COMMUNAUTE

D’AGGLOMERATION DE

SAINT-QUENTIN-EN-

YVELINES

COMMUNE DES

CLAYES-SOUS-BOIS

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE

AU PROJET DE REVISION DU PLAN

LOCAL D’URBANISME (PLU)

DE LA COMMUNE

DES CLAYES-SOUS-BOIS

Par arrêté en date du 10 novembre 2023,

Monsieur le Président de la Communauté

d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yve-

lines a ordonné l’ouverture de l’enquête pu-

blique sur le projet de révision du Plan Local

d’Urbanisme (PLU) de la commune des

Clayes-sous-Bois pour unedurée de43 jours

consécutifs, du lundi 4 décembre 2023

14h00 au lundi 15 janvier 2024 17h00.

Leprojet de révisionduPLUdesClayes-sous-

Bois arrêté par délibération n°2023-197 du

conseil communautaire de Saint-Quentin-

en-Yvelines endate du29 juin 2023consiste

à mettre en œuvre les grands objectifs du

projet de territoire des Clayes-sous-Bois qui

se répartissent en trois grands axes.

- Axe 1 : Un cadre de vie préservé au sein d’un

territoire au développement urbain maîtrisé

- Axe 2 : Un cadre de vie protégé par un en-

gagement pour la préservation de l’environ-

nement clétien

-Axe3 : Un cadre de vie conforté par lemain-

tien de l’attractivité et du dynamisme

territorial

Au terme de la procédure, le PLU de la com-

mune des Clayes-sous-Bois sera approuvé

par délibération du Conseil communautaire

de Saint-Quentin-en-Yvelines en décidant

éventuellement d’y apporter les modifica-

tions qu’il estimera nécessaires ou oppor-

tunes pour tenir compte des avis émis par

les personnes publiques associées, des avis,

observations, demandes ou propositions for-

mulées lors de l’enquête, du rapport et de

l’avis motivé du Commissaire enquêteur.

Monsieur Christian WILLECOCQ a été dési-

gné en qualité de Commissaire-enquêteur

pour cette enquête publique, etMonsieurMi-

chel RIOU en qualité de Commissaire-en-

quêteur suppléant par décision n°

E23000051/78, en date du 19 septembre

2023, de Madame la Présidente du Tribunal

Administratif de Versailles

Le dossier du projet de révision du PLU de la

commune des Clayes-sous-Bois sera dépo-

sé en version papier et mis à la disposition

du public pendant 43 jours consécutifs, du

lundi 4 décembre 2023 14h00 au lundi 15

janvier 17h00, en mairie des Clayes-sous-

Bois, Place Charles de Gaulle 78340 Les

Clayes-sous-Bois, aux jours et heures habi-

tuels d’ouverture au public et à l’hôtel d’ag-

glomération de Saint-Quentin-en-Yvelines,

siège de l’enquête publique, 1 rueEugèneHé-

naff, ZA du Buisson de la Couldre, 78192

Trappes, aux jours et heures habituels d’ou-

verture au public.

Le dossier d’enquête publique en version nu-

mérique pourra également être consulté aux

mêmes dates sur un support informatique

situé en mairie des Clayes-sous-Bois et à

l’hôtel d’agglomération deSaint-Quentin-en-

Yvelines, accessibles aux jours et heures ha-

bituels d’ouverture au public

Le dossier d’enquête publique intègre, no-

tamment, l’évaluation environnementale du

projet de révision du PLU, l’avis de l’autorité

environnementale et le bilan de de la concer-

tationmise enœuvre dans le cadre de la pro-

cédure de révision

Toute personne peut, sur sa demande et à

ses frais, obtenir copie du dossier d’enquête

publique auprès de la Communauté d’Agglo-

mération de Saint-Quentin-en-Yvelines, 1

rue Eugène Hénaff, ZA du Buisson de la

Couldre, 78192 Trappes.

Chacunpourra prendre connaissance dudos-

sier d’enquête publique et consigner éven-

tuellement ses observations sur les registres

d’enquête.

Un registre « papier » à feuillets nonmobiles,

coté et paraphé par Monsieur le Commis-

saire-enquêteur seramis à la disposition du

public pendant toute la durée de l’enquête

publique en mairie des Clayes-sous-Bois,

Place Charles de Gaulle 78340 Les Clayes-

sous-Bois, aux jours et heureshabituels d’ou-

verture au public et à l’hôtel d’agglomération

deSaint-Quentin-en-Yvelines, siège de l’en-

quête publique, 1 rue Eugène Hénaff, ZA du

Buisson de la Couldre, 78192 Trappes, aux

jours et heures habituels d’ouverture au

public.

En outre, un registre dématérialisé est éga-

lementmis à la disposition du public du lun-

di4décembre202314h00au lundi 15 janvier

2024 17h00. Ainsi, le public pourra déposer

ses observations et propositions sur ledit re-

gistre dématérialisé à l’adresse suivante : re-

vision-plu-clayes-sous-bois-st-quentin@

mail.registre-numerique.fr

Le public pourra consulter ledit registre dé-

matérialisé à l’adresse suivante : https://www.

r e g i s t r e - n u m e r i q u e . f r /

revision-plu-clayes-sous-bois-st-quentin

Des observations écrites pourront être adres-

sées àMonsieur le Commissaire-enquêteur,

à la Communauté d’agglomération de Saint-

Quentin-en-Yvelines – Direction de l’Urba-

nisme et de la Prospective - 1, rue Eugène

Hénaff – BP 10118- 78192 Trappes Cedex,

pendant toute la durée de l’enquête

publique.

Ces observations seront imprimées sur pa-

pier et seront consultables sous cette forme

en Mairie des Clayes-sous-Bois et à l’Hôtel

d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yve-

lines, siège de l’enquête publique, aux jours

et heures habituels d’ouverture aupublic, ain-

si que sur le site internet de la Communau-

t é d ’ A g g l o m é r a t i o n d e

Saint-Quentin-en-Yvelines.

L’arrêté de Monsieur le Président de Saint-

Quentin-en-Yvelines susvisédu10novembre

2023consultable enmairie desClayes-sous-

Bois et à l’Hôtel d’agglomération de Saint-

Quentin-en-Yvelines, siège de l’enquête

publique, aux jours et heures habituels d’ou-

verture au public, sera intégré dans le dos-

sier d’enquête publiquemis à disposition du

public.

Monsieur le Commissaire-enquêteur rece-

vra en mairie des Clayes-sous-Bois :

- Lundi 4 décembre2023de 14h00à 17h00

- Mercredi 20 décembre 2023 de 09h00 à

12h00

- Lundi 15 janvier 2024 de 14h00 à 17h00

Un avis au public faisant connaître l’ouver-

ture de l’enquête publique, sera publié quinze

jours au moins avant le début de celle-ci et

rappelé dans les huit premiers jours de l’en-

quête, dans au moins deux journaux régio-

naux ou locaux diffusés dans le

Département.

Cet avis sera affiché notamment au siège de

Saint-Quentin-en-Yvelines et enmairie des

Clayes-sous-Bois, dans l’ensemble des pan-

neaux d’affichage administratif dont dispose

la commune.

L’avis d’enquête sera également publié sur

les sites internet de la communedesClayes-

sous-Bois et de la Communauté d’agglomé-

ration de Saint-Quentin-en-Yvelines aux

adresses suivantes :www.lesclayessousbois.

fr et www.saint-quentin-en-yvelines.fr

Une copie des avis publiés dans la presse sera

annexée au dossier soumis à enquête pu-

blique, avant l’ouverture de l’enquête en ce

qui concerne la première insertion dans la

presse et au cours de l’enquête pour la se-

conde insertion.

A l’expiration du délai de l’enquête prévue à

l’article 1 de l’arrêté susvisé, les registres se-

ront transmis àMonsieur leCommissaire-en-

quêteur dans les plusbrefs délais, pour clôture

et signature.

Dès réception des registres et des documents

annexés, le Commissaire-enquêteur rencon-

trera, dans la huitaine, le responsable du pro-

jet, et lui communiquera les observations

écrites et orales consignées dans un pro-

cès-verbal de synthèse. Le responsable du

projet disposera d’un délai de quinze jours

pour produire ses observations éventuelles.

Si, dans un délai de trente jours à compter de

la date de clôture de l’enquête, le Commis-

saire-enquêteur n’a pas remis son rapport et

ses conclusions à Monsieur le Président de

Saint-Quentin-en-Yvelines - Communauté

d’agglomération, ni présenté une demande

motivée de report de ce délai, il est fait appli-

cation des dispositions du quatrième alinéa

de l’article L. 123-15 du Code de

l’environnement.

Une copie du rapport du Commissaire-en-

quêteur sera adressée à Madame la Prési-

dente du Tribunal administratif de Versailles

par Monsieur le Commissaire- enquêteur.

Le rapport et les conclusions motivées du

Commissaire-enquêteur seront tenus à la

disposition du public, durant un an, aux jours

et heures habituels d’ouverture enmairie des

Clayes-sous-Bois et au siège de la Commu-

nauté d’Agglomération deSaint-Quentin-en-

Yvelines ainsi que sur le site internet de

Saint-Quentin-en-Yvelines à l’adresse sui-

vante : www.saint-quentin-en-yvelines.fr

Toute personne pourra, sur sa demande et à

ses frais, obtenir communicationdecespièces

au Président de Saint-Quentin-en-Yvelines,

1 rue Eugène Hénaff, ZA du Buisson de la

Couldre, 78192 Trappes.

Saint-Quentin-en-Yvelines - Communauté

d’agglomération - 1, rue Eugène Hénaff -

78190 TRAPPES, personne morale de droit

public, est responsable de toute décision re-

lative au projet de la révision du PLU de la

commune des Clayes-sous-Bois, notam-

ment pour conduire la présente enquête

publique.

Toute information sur le dossier d’enquête

peut être demandéeauprès deM. Alexis LAR-

GILLET (tél : 01/39/44/79/33 – alexis.lar-

gillet@sqy.fr) - Saint-Quentin-en-Yvelines

- Communauté d’agglomération - Direction

de l’Urbanisme et de la Prospective - 1, rue

EugèneHénaff – ZAduBuissonde la Couldre

- 78190Trappes (tél accueil : 01.39.44.80.80

- Fax : 01.30.57.12.64).
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